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Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l’article L. 181-1 du code de 

l’environnement, le dossier de demande est complété par des pièces complémentaires à joindre selon la nature ou 

la situation du projet [article D. 181-15-2 du code de l’environnement].
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1 REMISE EN ETAT 
Si l’installation pour laquelle l’autorisation environnementale est faite est une installation à 
implanter sur un site nouveau, les documents suivants sont requis : 

- L’avis du propriétaire sur la remise en état du site ; 
- L’avis du maire sur la remise en état du site. 

1.1 Avis de la Mairie 

P.J. n°63. – « L’avis du maire ou du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site 
lors de l’arrêt définitif de l’installation [11° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement]. » 
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1.2 Avis du propriétaire 

P.J. n°62 – « L’avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, sur l’état dans lequel devra être 
remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [11° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de 
l’environnement]. » 
 

Éolienne E1 : ZH 11 à Beaucamps-le-Jeune, Monsieur et Madame MAES : 
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Éolienne E2 : ZC 88 à Beaucamps-le-Jeune, Monsieur et Mesdames MAES 
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Éolienne E3 : ZC 54 à Beaucamps-le-Jeune, commune de BEAUCAMPS-LE-JEUNE : 
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Éolienne E4 : ZB 85 et YH 31 à Beaucamps-le-Jeune et à Lafresguimont-Saint-Martin, 
Madame FOURCEAUX : 
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PDL 1 et 2 : ZC 49 et ZB 09 à Beaucamps-le-Jeune, Monsieur et Madame CARPENTIER : 
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2 ATTESTATION DE CONFORMITE AU CODE DE L’URBANISME 
Si l'installation pour laquelle la demande l'autorisation environnementale est faite est une 
installation terrestre de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent, l’attestation 
de conformité au Code de l’Urbanisme est requise. 
 

P.J. n°64. – « Sauf dans le cas d’une révision en cours (P.J. n°68), un document établi par le 
pétitionnaire justifiant que le projet est conforme, selon le cas, au règlement national d’urbanisme, 
au plan local d’urbanisme ou au document en tenant lieu ou à la carte communale en vigueur au 
moment de l’instruction [a) du 12° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement]. » 
 
Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un groupement de 
communes (EPCI) ou d’une commune, établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et 
fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré.  

La commune de Beaucamps-le-Jeune ne dispose pas de PLU, ni de carte communale. Par 
conséquent, l’urbanisme de la commune est régi par le règlement national d’urbanisme (RNU). 

Selon le RNU, les éoliennes, parce qu’elles sont considérées comme des équipements collectifs, 
peuvent être autorisées en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune. 

Les installations se situent à plus de 500 mètres des habitations, le projet éolien de Beaucamps-le-
Jeune est donc conforme au règlement en vigueur sur la commune de Beaucamps-le-Jeune. 

Une analyse plus détaillée de la compatibilité du projet avec ces documents est consultable dans 
l’étude d’impact sur l’environnement (Cf. Pièce 4.2 du dossier) 

De plus, le pétitionnaire présente une attestation signée indiquant la compatibilité du projet aux 
règles d’urbanisme en vigueur sur la commune. 
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3 LETTRE D’INTENTION DE CONSTITUTION DES GARANTIES 
FINANCIERES 

VII. Si l’installation pour laquelle l’autorisation environnementale est faite est mentionnée à l'article 
R. 516-1 ou à l'article R. 515-101, le montant des garanties financières doit être indiqué dans une 
attestation des garanties financières. 
 
 
P.J. n°60. – « Le montant des garanties financières exigées à l’article L. 516-1 [8° du I. de l’article D. 
181-15-2 du code de l’environnement] ;» 
 
La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent soumise à autorisation au titre de l’article L. 512-1 est subordonnée à la constitution de 
garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état 
du site, les opérations prévues à l’article R. 553-6. 

La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les dispositions de 
l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 
la législation des installations classées pour la protection de l'environnement modifié par l’arrêté 
du 22 juin 2020 et par l’arrêté du 10 décembre 2021. Ces arrêtés abrogent l’arrêté du 26 août 2011 
relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières, et modifie ou complète les 
prescriptions fixées dans l’arrêté du 26 août 2011 sur les installations éoliennes soumises à 
autorisation. 

 

• Méthode de calcul 
Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de la garantie financière et l’indice 
utilisé pour calculer le montant de cette garantie sera fixé par l’arrêté d’autorisation préfectoral. 

Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du  
10 décembre 2021. 

La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante : 

𝑴𝑴 =  �(𝑪𝑪𝑪𝑪) 

Où : 

- M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ; 
- CU est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur.  

Lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW, 
ce coût est fixé à 50 000 euros. 

Lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2 MW, ce coût est fixé 
par la formule suivante : 

𝐶𝐶𝐶𝐶 = 50 000 + 25 000 ∗ (𝑃𝑃 − 2) 

 Où : 

- Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 
- P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

 

Le calcul du montant des garanties financières pour le parc éolien de Beaucamps-le-Jeune, 
comprenant 4 éoliennes, est estimé, via la formule précédente, au maximum à 420 000€ dans le 
scénario où il serait installé des aérogénérateurs d’une puissance unitaire de 4.2MW. 

Chaque année l’exploitant réactualisera le montant de la garantie financière, par l’application de la 
formule suivante conformément à l’annexe II de l’arrêté du 22 juin 2020 : 

𝑴𝑴𝒏𝒏 = 𝑴𝑴 × �
𝑰𝑰𝒏𝒏𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰𝒏𝒏
𝑰𝑰𝒏𝒏𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰𝑰𝟎𝟎

 ×  
𝟏𝟏 + 𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻
𝟏𝟏 + 𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝟎𝟎

� 

Où : 

- Mn est le montant exigible à l’année n ; 

- M est le montant initial de la garantie financière de l’installation ; 

- Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie ; 

- Index0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20 ; 

- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la 
date d’actualisation de la garantie ; 

- TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19.60%. 

Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant minimal, fixé par le décret n°2011-985 du 
23 août 2011, et ses arrêtés du 22 juin 2020 et du 10 décembre 2021, pour chaque éolienne à 
démanteler, à savoir 105 000€ par éolienne soit un montant total de 420 000 € pour le présent parc 
éolien dans le cas où les 4 aérogénérateurs installés sont d’une puissance de 4,2MW unitaire. 

Pour étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente la lettre d’intention du gérant de la société 
FE BEAUCAMPS-LE-JEUNE d’établir les garanties financières auprès du Crédit Agricole du 
Languedoc. 
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